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DOSSIER 
 

 DIPLOME DEFINITIF  
 

DOCTORAT EN SCIENCES  
 
 

 

 

 

N° Document Obs  

01 Demande  manuscrite   

02 Copie  de la C.N.I (Carte d’Identité Nationale)   

03 Copie du BAC  

04 Copie du diplôme définitif de graduation authentifié (ING, DES) ou équivalent  

05  Copie du diplôme définitif de Magister authentifié ou équivalent  

05 Autorisation de soutenance de la thèse de doctorat en sciences   

06 P.V de soutenance de la thèse de doctorat en sciences  

07 Copie de l’attestation provisoire de réussite de doctorat en sciences  

 

Remarques : 

 

 L’original  de l’attestation provisoire de réussite de Doctorat en sciences  est restitué à 

la délivrance du diplôme définitif. 

 Une copie de l’autorisation ministérielle pour les étudiants étrangers. 

 

 


